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Arre"1"e• kliMstériél concernant la réPlementation des restau- 

Arrêté Ministériel créant une 'Eominission d'Enquête et de 
Sécurité. 	- 

Arrêté Ministériel relatif a la réglementation des transports 
routiers. , 

Nous, Ministre d'Etat dela Priiitipauté,' 
Vit rOrdonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les 'prix ; 
Vu l'OrdonnancesLoi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la circu-
lation et la consommation des produits; 

Vu l'Orclennanee-Loi n" 344 du 29 Mai 1942 modifiant les 
Ordonnancés-1.0is II.s 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941; 

Vu l'Ordonnance-Loi no .384 du 5 Mai 1944 -modifiant l'Or-
donnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonriance-Loi no 385 du 5 mai 194.4', modifiant 
l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 45 mai 1941 codifiant la-régie: 
- -mentatien des restaurants ; 

Vu l'Arrété Ministériel du 12 août 1941- Modifiant la régie- 
smentation des restaurants ; 

Vu l'Arrête Ministériel 'du 3 décembre 1942 relatif aux prix 
et à la composition des repas dans les restatii'ants ; 

Vu la déliberatien dit 'Conseil de Gouvernement du 30 août 
1944 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Par dérogation aux dispositions actuellement en vigueur, il 
êst interdit, jusqu'à nouvel ordre, aux établissements Servant 
habituellement des repas, à l'exception des hôtels et restaurarits 
Chargés de préparer la soupecollectivé, de confectionner aucun 

'Mets ni pour leur clientèle, ni pour leur personnel. 

_ 
Toutefois's tes' hôtels. et  restaurants; 'qu'ils soient-  ou non 

.centre'de'cOnfectibn,de la saune ColleCtive,- Pourrorit, à l'inté-
rieur de-luira établissements, servir à leur clientèle ét à leur 
personnel les soupés' provenant des centres de distribution, à 
la condition expresse que les bénéfidaires. aient été régulière-

„ment inscrits aux centres d'inscription de la soupe collective. 

MM, les _Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 
Publics.et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
-concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente août 
mil neuf cent quarante-quatre. 

' 	Le Ministre d'État, 
E. ROBLOT. 

An-été affiché au Ministère d'Etatle 3 août 1944. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement des ler et 

4 septembre 1944; 

Arrêtons : 
_ ARTICLE PREMIER. 

Il est créé une'EommissioO (l'Enquête et de Sécurité. 

ART. 2. 
Cette Commission est ehargée 

rentarCer Ié-i- rdesures'cle sécurité gui ont été déjà 
_prises 'par le Gouvernement en ce qui concerne la sécurité des 
biens des sinistrés ; 

2e de procéder à l'examen des immeubles susceptibles 
d'être réparés et de ceux qui devront être démolis en raison 
des dégals subis et de la menace mins présentent ; 

30 d'établir la liste officielle des immeubles sinistrés ; 
4° de procéder à une première évaluation des dégâts. 

ART. 3. -- 
Cette Commission est placée sous la présidence de M. le 

Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 
Affaires Diverses ou de son Représentant. 

.. 	 Attis,  4.,.,  . . .  
-, SontiléSioilés'pour faire partie' de• cette Commission cl'En- 	- 
quête et de 'Séctirité-: 	 . 	• , 

nint Marcel Médecin, Conseiller' COitimunal, 
- le Colonel. ComMandant Supérieur chargé de la Défense. 

-Passive,' 	, . , 	. 
l'Ingénieur des Travaux Publics,' 

. l'Inspecteur des Travaux Publics.; .- ' 
l'Architecte des Bâtiments Dbmaniaux, 	. 	. 

• '.-Arthur 'Huilerie. Vice-P: 	du Conseil del'Ordre 
— . des Architectes, représ•entant l'Ordre des-Architectes, 

le Commandant des Sapeurs-l'ornpiers. 	, 
. 	 -ART. -5. . 

” - MM.' les Conseillers .de Gouverneinent-pour Plitterieur,• les 
• Finances et les 'Trayante Publics,, stint chargés de : l'exécution 
du présent Arrêté. 
• ' , Fait-  à Monaco'', en.'.1'itôtel , •dni . gouvernement, le quatre 
septembre mil .neuf cent quarante-Cptatrej. •'•,'• : - 	. 

Le enistred'Etctl; 
E.'ROIIÉCIT. ' , 

Nous, -Ministre d'Etat de la PrinciPauté-, 
Vu ■POrdonnance-Loi no - 308 du 2.1 janvier 1941' modifiant, 

complétant et-  codifiant la législation sur- - la production, la 
circulation et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi ne 344 du 29 mai 1942anodifiant les-
Ordonnances 

 
-Lois nos 307 el 308 des 10 et gi janvier 1941 . 

Vu_ l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 Mai fe,44-. .Modiiiitrit 
l'Ordonnance-Loi no 308 du•21. janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 6 niai 1941 portant création d'un 
Comité Interprofessionnel:  en vue de l'approvisionnement et de 
la répartition des matières premières et des produits indus- 
triels ; 	 , 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juin 1942 relatif à la statistique 
du trafic routier ; 	' 
--Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juin-1942 relatif -au Service de 

Répartition 'du Frêt ; 
la :délibération cia Coriseil de' Gouvernement du 5 sep-

tembre 1944 ; 
Arrêtons : 

. 	ARTICLE ,PREMIER. 
A compter de la publication du présent Arrêté, aucun véhi-

cule utilitaire ne-  pourra effectuer de transport, tant en Princi-
pauté qtfen- dehors du teiTitoire monégasque, s'il n'a reçu uni 
ordre de transport effanant du Service de- Répartition du Fret. 

ART. 2. 
, • Toute infraction aux .dispositions de l'article ler ci-dessus 
sera sanctionnée par la saisie ,du véhicule ayant effectué le 
transport. 	 - 

ART. 3. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
ceneerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le cinq septem-
bre mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'État, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au i'llinistère d'Etat, le 6 septembre 1944-. 

Insertion et avis en conformité 
de l'Ordonnance Souveraine du 25 Avril 1929 

M. YVES Pierre, Marc, Attaché aux Archives de la Mai-
rie, de nationalité Monégasque ; 

agissant en son propre, nom, demeurant et domieilié à 
Monaco, il. boulevard du Jardin Exotique, 

donne avis, conformément aux articles 2 et 6 de l'Ordon-
nanee Souveraine du 25 avril 1929 précitée, à toutes per-
sonnes intéresséss, 

qu'il entend formuler,-  aux formes de droit, une 
ncle en changement de nom aux fins de substituer au 

nom de pierre, al a-rc YVES. le nornde Marc PIERRY■,'ES. 
et dans le délai de six mois qui suivra la dernière inser-

tion prescrite par l'Ordonnance Souveraine précitée toute 
personne qui se considérerait comme lésée par le change-
ment de nom demandé pourra élever opposition contre 
ladite demande aupre.s de M. le Directeur des Services 
Judiciaires de la Principauté. 

Etude de Mc Jean-Charies ltY 

Docteur en droit, notaire 
- 2, Rue Colonel-Rellando-de-Castro, .Monaco 

Société Anonyme Monégasque 

SAVONNERIE> AZUR 
au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n" 340.; du 11 mars 1912, 
etpar l'article 3 de l'Arrêté de S. Exci g. leMinistre d'Etat 
de la Principauté,  de Merise() du 11 août 1941. - 

I. — Au termes de trois aetes_reçus, en brevet, les 17 et 21 . 	. 
juin et 13 juillet 1944, par Ms Jean-Charles Raï, docteur en 
droit, notaire à Monaco, -il a-f été établi ainsi qu'il - suit, les 
Statuts d'une Société Anonyme Monégasque : 

Article Premier. 
IL est formé, par les présentes, une Société Anonyme 

qui existera entre les souscripteurs et les propriétaires 
des actions eisaprèS crééea et celles qui pourront Pêtre 
Par la suite, et qui sera régie Par les lois de la Princi-
pauté de Monaco sur la matière et par les présents 
Statuts.. 

Art -2. 
Las Société prend la dénomination de SAVONNERIE 

AZUR.: 
Art. 3. „ 

La Société a pour objet,' tdnti dans: la Principauté de 
Monaco qu'a, l'Etranger : 

L'achat, la vente et la fabrication de-  savons et succé-
danés ; l'achat, la vente, la fabrication et le condition-
nement en gras de produits de parfumerie ; achat, vente, 
fabrication et conditionnement en gros de produits d'en-
tretien (cirages, encaustiques, etc.,.). 

La prise à bail de divers locaux devant servir de 
bureaux et d'entrepôts où sera exploite -le fonds de 
commerce- de la Société. 	 -- , 

Et, d'une façon générale, toutes opérations indus-
trielles, commerciales, financières, mobilières et immo-
bilières, se, rattachant, directement ou indirectement, à 
l'objet ci-dessus. 	, 

La création, dans la Principauté, d'établissement in-
dustriel. commercial ou autre, demeure subordonnée à 
l'obtention de la licence règlem.entaire. 

Art. 4. 
Le siège de la Société est fixé n° 6, avenue de l'Annon-

ciades à Monte-Carlo (Principauté de Monaco). U pourra 
être transféré en tout autre endroit de la Principauté 
par simple décision du Conseil d'Administration. 

Art. 5. 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt dix-neuf 

années, à compter du jour de sa constitution définitive, 
sauf - les cas de dissolution anticipée et de prorogation 
prévus aux présents Statuts. 

TITRE II. 

Fonds social. - Actions. — Versements. 

Art. 6. 

Le capital social est fk-é à la somme de un million de 
francs. 11 est divisé en mille actions de mille francs 
'lacune de valeur nominale, toutes à souscrire en numé-
ire et à libérer : un quart, lors de la souscription et 

le surplus eu une ou plusieurs fois suivant décision du 
Conseil d'Administration. 

Cette décision est portée à la connaissance des action-
aires par un avis inséré, huit jours avant l'époque 
-- ée pour chaque versement, dans le Journal rie Monaco. 
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A défaut de paiement sur les actions aux époques 
ainsi déterminées, l'intérêt -est dû, pour chaque jour de 
retard: à raison de six pour cent :Tan, sans qu'il soit 
besoin d'une entre mise en demeure spéniale. 

De Plus, la Société peut, huit jours après l'envoi d'une 
lettre recommandée, contenant avis d'exécution, faire 
Vendre; même Sin duplicata, les actionssur lesquelles 
les versements Sont en retard. A cet effet les numéros 
des eeticinS sont publiés; an Journal de Monaco. 

Quinze joies après cette publication, la Société peut 
faire vendre les actions par le ministère du notaire 
rédacteur des Statuts, sans aucune autre formalité, sur 
une mise à prix pouvant, être indéfiniment baissée. 

Les titres des actions ainsi Vendues deviennent nuls 
dé Plein droit, et il est délivré aux acquéreurs de nou-
veaux titres Partants  les inenteS numéros d'actions. 

En conséquence, toute action qui ne porte pas la men-
tion régulière que les tiersenients exigibles ont été effec-
tués cesse d'être négociable, aucun dividende ne lui est 

Le produit net de la Vente :desdites actions S'impute, 
dans 1es tannes de droit, sur ce qui est dû p. le, Société 
par l'actionnaire exproprié: lequel ras-te débiteur de là 
différence en moins' ou profite.de l'excédent. 

La Société peut également exercer l'action personnelle 
et de droit commun Contre l'actionnaire et ses garants, 
soit avant ou après la vente des actions, soit concur-
remment avec cette vente. 

Art. 8. 

Les actions entièrement libérées sont nominatives eu 
au porteur. 

natives. Une modification des- Statuts sera toujours 

ministration, être délivrés sous' forme de Certificats- de 

ercice, toutes les actions seront obligateffemexit nomi- 

nécessaire pour, les mettre au\ porteur: . 	. 	. 

Néanmoins, pendant, les trois premières apnées d'ex-

Ils penverit cePendaht, à là volonté 'dû COnsefl d'Ad- 

dépôt effectués clans 'la naisse sociale, soumis aux mêmes 
règles que les titres d'actions. ' 

Pendant le délai de trois ans., ci-dessus prévu, la ces-
sion des actions ne • pourra s'effectuer„. même au profit 
d'une personne. déjà actionnaire; qu'avec l'autorisation 
du Conseil d'Administration. En conséquence, l'action-
naire qui voudra céder Mie ou plusieurs de. ses actions 
sera tenu d'en faire, 'Par lettre recommandée, la decla-
ratibri an Président di]. Conseil cl."Adnintistration. 
°Cette -déclaration sera de,tée, ; elle énoncer a le prix de 

la cession aine mie les nona, prénomb, professien, Patio, 
naine et domicile  du Cessionnaire 	 ' 

Dans le mois de cette •déclaration,-  le Conseil d'Ad-
ministration statuera sur l'acceptation ou le refus du 
transfert. En' Cas. de refus,- il sera tenu de substituer au 
cessionnaire évincé une personne physique ou morale 
CM' se portera -acquéreur à iUi prix qui ne pourra, 
pendant le premier exercice, être inférieur à la valeur 
nominale de l'actiqn et:  qui, pour les exercices suivants, 
aura été fixé el-tag-ne année par l'Asseinblée Générale 
ordinaire. 	 — — 

A défaut, l'opposition du Copsell d'Administration 
sera incinérante.  -et le Conseil sera tenu à la requête du 
Cédant pu du cessionnaire proposé; de transférer, sur 
sesregistres; tee titres au noni de ce -dernier., 	• 

Les dispdsitions qui précèdent sont Applicables à tout 
tes les cessions même résultant d'une adjudieatien, d'une 
donation pu de diSPositions -testamentaires, mals emsÉ 
ne s'appliquent pas mix mutations Par décès au m'Ont 
d'héritiers naturels. 

?%-e,  
Les titres provisoires xm définitifs d'actions sont 

extraits d'Un livre à souche, revêtus d'un numéro d'or-
dre, frappés du timbre de la Société et munis de la 
signature de deux Administrateurs. L'une de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen 
d'une griffe 

Art. 1.0. 
Le Conseil d'Administration peut autoriser le dépôt 

et la conservation des titreS dans la Caisse sociale ou 
dans tonte antre paisse qu'il désigne. Il détermine la 
forme des certificats de dépôt et les Conditions et Mode 
de leur délivrance. 

Art. 11. 	• 

ua cession des ations au porteur s'opère par la simple 
tradition du titre. 
'Celle des titres nominatifs a lieu par des déclarations 

de transfert ou d'acceptation de transfert, -ignées par le 
cédant et le concessionnaire ou mandataire, et inscrites 
sur les registres de la Société. 

La Société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un officier public. 

Art. 12. 
Chaque action donne droit, dans la propriété du fond 

social et dans le partage des bénéfices revenant aux ac-
tionnaires, à. une part, proportionnelle au nombre d'ac-
tions émises. 

Les droits et obligations attachés à raction suivent le 
titre dans quelques mains q'il passe. 

La propriété d'une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux Statuts de la Société et aux décisions de 
l'Assemblée Générale. 

Art 13, 
Les dividendes de tente -estien nominative ou au por-

lefir sont valablement 1i yées au porteur du titre s'il 
s'agit d'un titre 4oiu4nati non. muni de coupon, pu au 
porteur du coupen. 

Tout dividende 	pas réclamé dans les cinq 
ens de son exigibi 

14. „ 
Les actions sont indivisibles et la Société ne reconnaît 

qu'un seul propriétaire pour chaque action. Toue- les 
co-propriétaires meltvis d une action et tous les ayants-
droit à n'importe quel titre, renie usufruitiers et mi-
propriétaires, sont tenus de se faire représenter auprès 
de la SoCiété par une Seille et même personne. 

Les rénitéSentant5.  •ntri ëréandiers- 	actionnaire ne 
peuvent, sens enduit prétexte, provorpier,l'appositon des 
scellés sur des 4iensl, eet, valeur de la Société, ni en 
demande' le partaeeila licitation. Us sont tenus de 
s'en rapporter aux -inventaires sociaux et aux délibéra- 
tiens de l'Assemblée eimérale. „ 

TITRE- III. 

Adaiiiilaüatlen de la Société. 

Art. 15. 

Le-: Société est. açlrainistrée. par un Conseil composé de- 
- deux Membres. an  moliià: et de sent au 	parmi 
les actionnaires et nérnmés 'p-ai' • l'Assemblée _Générale. 
•Les Sociétés -en commandite simple ou' par -actions,, 

on nom collectif ou: anonymes, peuvent être adminis- 
trateurs de la présente Société. Elles seront représentée 
ail Conseil -d'Administration par un des associés - Pour: 
le-s sociétés en nom collectif, par un des gérants pour 
les sociétés en .commendite, et par un délégué du Con-
seil pour •les Sociétés- anonymes sans,  que l'associé- en 
-nom collectif, le géranti.on le 'délégué .du Conseil isolent 
'obligatoirement, euxenênies, actionnaires. de la présente 
Société. 
". 

• 'Art. 16. 
Les administrateur 5 doivent être nropriétaires chemin' 

de cinq actions pendent tonte la durée de • leurs fonc
tions.. • 	• 

Ces -actions sont affeetées, en totalité, à la garantie„ 
des actes -de l'adthinistration, même de ceux qui seraient 

-exclusivement • personnes • à l'un -.des administrateurs. 
Elles' sont .nothinatiVes,:inaliénables, frappées d'un tim- 
bre indiquant • leur ..thaliéhabilité et déposées dans la 
rais-se .seciale.., . 	• . 	• 

L'actionnaire .nomme.. administrateur au cours de la • 
durée de la Société gui ne Posséderaient plus, lors •de 
sa nomination,. le. nombre d'actions exigées par le pré- 
sent artiolo,"devra.doMpleter Ce nortilire, les faire inscrire 
a'sori ndtn et les' déposer dans' la caisse sociale 'dans lé 
délai •maxiinunt:'d'uti mois. 'En • tous cas„ il ine pourra 
entrer en fonctions ayant d'avoir régularisé sa Situation 
•à •cet égard. 	. 

L'adininistrateur Sortante  on démissionnaire ou ses 
ebéritier5,,.;  g'.11.)e.st...4deeedé,,...ne•..panyeait disposer de ses 
stèfidit's-  qu'après la réuni:on' .del.'Asseilible 'Générale qui ; 
a.  approuvé le 	 l'exercice en cours, -lors du 
départ -de .cet.  administuateur.- - ,.• 	• 	• 

' Art. 17. • 

La • durée des-lonctibrie'deeadministrateurs est •-de six 
années. •• 	• 
•Le premier..  Conseili restera. en. .fonctions jusqu'à 

semblée Générale ordinaire qui :se. réunira après 
ration du •sixième exereice et qui renouvellera lé. Conseil 

	

en entier pour une .nouvelle période' de Six années. 	" 
Ultérieurement 'et dfiaque -élebttoti;.  rAssenikklée 0.éné- 

rale fixera -la durée'eff;mandat conféré. .. •• • •• 	• 
Tout • membre Sortais'V est •rééligible. • • 

• . 
.:Art. 18. 

Si le:Conseil' est caffipose de'moips de sept -membres, 
les administrateurs et la faculté de se compléter, s'ils 
le jugent ptile, pour les besoins du Service , et Yintérêt 

de la Société. • 
Dans ce cas, les nerninations faites à titre provisoire 

pax le Conseil sont soumises, lors de la première 'Mu,  
tien, à la " cotifirmetion de l'Assemblée Générale gui 
détermine la durée Cu: mandat. 

De retire, si 'une place dladininistratlenr devient{ 
Vacante dans l'interylille de deux Assemblées Générales 
le Conseil peut pourvoir provisoirement au remplace-
ment. n est même tenu de le faire dans lé mois qui suit 
la vacance, si le nolnbre des Administrateurs est des-
cendu au dessous ee .deux ett 9.e.,etenvoquer l'Assemblée 
Générale à. cet effet. 

L'Assemblée Générale, lors de sa première réunion, 
procède à une élection définitive. L'Administrateur nom-
me en remplacement ,d'un autre ne demeure en fonctions 
que Pendant le temps restantA, courir .de l'exercice de 
son prédécesseur; à.. moins que l'Assemblée ne fixe, par 
sa décision, une autre durée de fonctions de l'adminis-
trateur remplaçant. .Si, ces nominations provisoires ne 
sont pas ratifiées parTAssemblee Générale, les décisions 
prises et les actes aceemplis par le Conseil n'en demeu-
rent pas moins valables , 

Art. 19. 
Chaque année, le Censeil nomme, parmi ses membres, 

un Président qui peut toujours être réélu. 
En -cas d'absence du Président, le Conseil désigne, 

pour chaque séance, celui des membres présents devant 
remplir les fonctionsde Président. 

Le Conseil désigne; aussi la personne devant remplir 
les fonctions de Secrétaire, laquelle peut être prise même 
en dehors des administrateurs et même en dehors des 
associés, mais qui n'a pas voix aux délibérations, si elle 
n'est administrateur. 

Art. 20. 

Le Conseil d'Administration se réunit au lieu indiqué 
par la convocation, sur la convocation du Président ou 
de deux de ses membres, aussi souvent que l'intérêt de 
la Société l'exige. Le Conseil fixe le mode de convo-
cation et le lieu de la réunion. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents, sauf ce qui est dit à l'alinéa 
suivant. En cas de partage, la voix du Président est 
prépondérante. 

Au cas où il n'y e que detx açlp4.„ inWrAtetirS e exer-
eice, les délibérations -deiveitt êto pilgIg h l'unenlmité. 

Nul ne peut voter : ija,r,  prQcur.tiOrl (larie le ,a.@in du 
çonseil. Toutefoia, il fast admis qu'un administrateur 
utiisse représenter un aeseg,  ca-nèglefl, mais  t.14.. seul 

nlentent Dans ç,e - 	Yasin:tin-4=4pr Mancjat.airei a 
4r9it Unit voix. 	• 

PrèSenee 	et4ye du tiers et ia représentation 
t4it Oh personne fille ler Mer444taire, de la moitié au 
moins e.ds mereres du Conseil Ç2't nécessaire Petit' la 
validité des délibérations. 

La justification du nombre des administrateurs en exer-
cice et de leur nomination résulte suffisamment, vis-à-vis, 
des tiers, de l'énonciation, dans le procès-verbal de chaque 
delibératien et dans l'extrait qui en est délivré, des noms 
des administrateurs présents et de ceux des administrateurs . 
absents. 

Art. 21, 

Les delibératioos eu.. Conseil sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et signés 
P.6. 	P r 	:fe,s0ePt, et le .eP,reteire• y 	 , 	" 	, 

cepiee Ou extraits de ces procès-verbaux, à proauire 
en justice ou ailleurs, sont signés par le Président. 

Art. 22. 

Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 
étendus, Sans limitation et saris réserve, pour radminis-
traelon et 14 gestion de .toutes les affaires de la Société et 
dont là solution n'est point expressément réservée, par la 
loi ou par les Statuts; à l'Assemblée Générale des action-
naires. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge conve-
nables à un ou plusieurs administrateurs pour l'Adminià-
jrateurs pour l'administration courante de la Société et 
t'exécution des décisions du Conseil d'Administration. Le 
Président peut cumuler sa fonction avec celle de délégué. 

Les attributions et pouvoirs, les allocations spéciales des 
administrateurs-délegués sont détermines par là Conseil. 

Le Conseil peut, en outre, conférer des pouvoirs à telle 
perSonne qu'il juge convenable par mandat spécial et pour 
un ou plusieurs objets déterminés. Il peut autoriser 
ses délégués et mandataires à substituer, sous leur respon-
sabilité personnelle, un ou plusieurs mandataires, dans tout 
ou partie des pouvoirs 4 eux confiés. 

Art. 23. 
TouslesactesconcernantlaSociété,clécidésparleConseil, 

ainsi que les retraits de fonds et valeurs, les mandats sur 
les banquiers, débiteurs ou dépositaires, et les seuscrip-
fions, endos, acceptations ou acquits d'effets de coannerce> 
sont signés par l'administrateur-délégué, ou, à défaut; par 
deux admininistrateurs. 

Art. -24. 
rs administrateurs ont droit a :des jetenS de pi.éSence 

dont la"valenr, fixée par l'Assemblée Générale.  est main-
tenue jusqu'à décision contraire, - 

TITRE IV. 

Commissaires ,aux Comp 

Art. 25. - 

L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois 
cornmiseires au :moins, associes ou non, chargés de faire 
un rapport à l'Assemblée Générale de 411-4e. suivante Sur 
la situation de la Société, sûr le bilan et sur les domptes 
présente par le Conseil d'AdniiniStration. 

La nomination des commissaires pris en dehors de la 
liste des actionnaires, doit être ratifiée par le Presi4ent du 
Tribunal de Première Instance; ce Magistrat ppurvoit 
également, à la requète des intéressés, au remplacement 
des commissaires décédés ou empêchée, 

Les commissaires Sent rééligibles. 
Pendaet le trimestre qui précède l'époque nxee pour 

réunion de l'Assemblée Générale, les Commissaires one le 
droit, toute les fois 	le jugent convenable dans 
l'intérét social, de prendre connaissance des livres de la 
caisse, etc..., et d'examiner lés opérations de la Société. 

Ils peuvent, en cas "d'urgence, convoquer l'Assemblée 
Générale. 	 ' 

Ils ont droit à une rémunératian dent l'importance est 
fixée par l'Assemblée Générale. 

TITRE V. 
Assemblées Générales.: 

Art. 26. 

Les-actionnaires sont réunis en Assemblée Générale 
annuelle, chaque année, dans les sic mois qui snivent  la 
clôture de l'exercice social, aux jour, heure et lieu désignés 
dans l'avis de convocation. 

Les Assemblées Générales peuvent être convoquées, au 
'cours de l'année, par le Conseil d'Administration ou encore, 
en cas d'urgence, par les commissaires. En outre, 
les actionnaires possédant un nombre d'actions repré-
sentant le dixième du capital social, peuvent toujours, et 
4 toute époque, convoquer une Assemblée Générale. 

Les convocations aux Assemblées Générales sont faites 
quinze jours au moins à l'avance, sauf ce qui sera dit à 
l'article 35 pour les Assemblées Générales extraordinaires 
sur deuxième convocation. 

Elles sont insérées dans le Journal Officiel de Monaco. 
En ce qui concerne toutes Assemblées autres que celles 

annuelles et celles statuant sur les approbations d'apports 
ou avantages, il peut toujours être .passé outre aux délai 
et mode de convocation ci4essus, st tous les actionnaires 
sont présents ou représentés. 

L'avis de convocation doit indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Art. 7.„ 

Le capital social Peut être augmenté, eti,nne ou 'plu,  
sieurà fois, seit par la -création d'actions nouvelles en" 
représentation- d'apnortS en nature eiren espèces, soit 
par voie - de conversion en actions des fonds' disponibles 
_des réservés .et de preveyanee,•Spit.par tous autres nioy-, ' 
en,S, le - tout - en -vertu entie décision 	l'Assemblée 
Générale .dess actionnaires prise dans" les ternies de rar-' 
tiele 35' ci-après. Il pourra être créé, en i.représentation 

-,- 
 

totale oi .partielle -des augmentations de - ce:pilât-ides 
actions de priorité • en privilégiées, dont les-  droite Sériant, 

-" déterminés" -.par l'Assemblée. Générale •qui aura , , déeidé, 
l'augmentation. 

L'Assemblée Générale -potirra aussi, • en .vertu d'Une 
délibération prise comme il 'est' dit ci-dessus, décider 
l'amortisse-ment Ou même la réduction du capital social, 
pour quelque cause et. de quelque • manière • que 'ce soit, 
notamment • au moyen da :rerribourSernent 'total .ou par- 
tiel des actions, du rachat d'actions, 	echange d'an- 
cien.s 	d'actions contre, de nouveaux titres.,. d'un. 
nombre Supérieur; équivalent ou Moindre-, ayant ou non 

-le Même capital, et, s'il y a lieu, avec cession -ou achat 
'd'actions anciennes pour. permettre l'échange... 	• 
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Art. 27. 

same les dispesitions contraire,s des Ka sin Vigueur, 
rAsepeue Générale se çoinpose de tous les setiorinaires 
propriétaire d'au moins mie actien. 

Nul ne peut représenter un actionnaire à. l'Assemblée, 
s'il n'est 4# ,, fnenie et1unry4re, eenf les exceptions 
ci-après : 

Lee femmes mariées peuvent être représentées 	leurs 
maris, s'ils out l'administration de leurs biens. 	- 

Les mineurs et interdits peuvent être repréSentés par 
leurs tuteurs. 

Les usufruitiers et nu-propriétaires doivent être repré-
-ântés par l'un d'eux, muni da pouvoir de l'autre eu par 
un mandataire commun, membre de l'Assemblée. 

Les sociétés et établissements publics sent représentés 
Soit par un délégué, associé ou non, soit par un de leurs 
gérants, directeurs, administrateurs, liquidateurs associés 
on non. 
. La forMé des pouvoirs est déterminée per le Conseil. 
d'Administration qui peut exiger toute cettification de 
signature ou d'identité. 

Les titulaires dantions nominatives depuis einq josits au 
Moins avant l'Assemblée, Peuvent assister à tette Assena- 
idée ee-PS feTtneljte 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, pour 
avoir droit d'assister à l'Assemblée Générale, déposer au 
siége social, cinq jours au in.oinS avant cette Assemblée, 
soit leurs titres, soit les récépissés en constatent le dépôt' 
• dans les maisons de banque, établissements de crédit ott 
offices ministériels indiqués dans l'avis de convocatien. 

Toutefois, le Conseil a la faculté de réduire le délai 
indiqué pour lès actions nominatives et d'accepter des 
dépôts' en dehors de cette limite. 

Il est rensli>  à Chaque déposant une carte nominative 
et personnelle, 

Art 28. 

L'Assemblée Gérierale, régulièrement constituée et 
'convoquée représense l'isniverselité des actionnaires, même' 
les absents,_ dissidents et incapables. 

Art. 29. 
1 ' 

L'Assemblée Générale est présidée par hi Président du 
Conseil d'Administration, à son défaut, par un adminis-
trateur délégué par le Conseil. 

Les deux actionnaires présents et acceptant, représen-
tant le plus grena nombre d'actions, soît en leur nom, soit 
commise mandataires, sont appelés comme scrutateurs. Le 
Bureau désigne le secrétaire qui peut être pris même en 
dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence. Elle contient les 
noms, prénoms, professions et domiciles des actionnaires 
présents et représentés et le nombre des actions possédées 
ou représentées par chacun d'eux. Cette feuille set eettifiée 
par le Bureau et reste anuexée au procès-verbal. ‘: 	• 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consta-
tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par les membres composant le Bureau. Les 
extraits ou. copies de ces procès-verbaux,. à produire en 
justice ou entend, sont signés pernn administrateur. 

Ait. 30. 

L'ordre du jour est tir-Sète par le Conseil d'Adininietrat 
tion si la convocation est faite par lui ou par Celui qut - 
convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les PrOPositions-  émanant de ceux  
eyent .pprpeènep033r convoquer l'Aesetriblée et celles 
qui ont Erté-  cemnituliques Vingt jours au Moins avent 14 
réunion avec le signature dés membres de l'Assemblée 
représentant au ramai le dixième du capital social. 
• Aucune 'proposition ne peut -être ieninise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre de jour. Néanmoins la 
révocation 'd'un administrateur, bien que ide figurant pas ts 
l'ordre du jour; Petit être soumise a ms vote de l'Assemblée 
lorsque des faits graves sont révélés.su cours de la réunion 
et qu'il y a, pour la Société, un intérêt pressant a révoquer 
un mandataire indigne de sa confiance. 

Art. 31. 

Sauf dans les cas prévus par la loi et dont il sera ques-
tion aux articles 34 et 35 ci-après, les Assemblées Géné-
rales sont régulièrement constituées lorsqu'elles sont 
composées d'un nombre d'actionnaires représentant, par 
eux-mêmes ou comme mandataires, au moins le quart du 
capital social. 

Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée Générale 
est convoquée à nouveau par avis inséré au moins dix 
jours à l'avance. 

Cette nouvelle Assemblée délibérera quel que soit le 
nombre des titres représentés, mais seulement sur les 
objets à l'ordre du jour de la première Assemblée. 

• Art. 32. 

Les délibérations sont prises à la mojorité des voix des 
membres présents, sauf ce qui est dit à l'article 35 ci-après. 
En cas de partage, la voix du Président est prépondérante. 

Chaque membre a autant de voix qu'il posséde ou repré-
sente d'actions sans limitation. 

Art. 33. 

L'Assemblée Générale, composée comme il est dit à 
l'article 27 ci-dessus, entend le rapport des administrateurs 
sur les affaires sociales. 

Elle entend également le rapport des commissaires sur 
les affaires de la Société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par les administrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, elle fixe 
les dividendes à répartir, elle peut décider, sur le solde  

des dividendes revenant aux actionnaires, tous prélè-
vements qu'elle juge utiles pour la création de fonds de 
prévoyance ou de réserves spéciales dont elle fixe l'emploi. 
Ces fonds, notamment, peuvent être employés au rachat 
volontaires des actions qui seraient mises sur le marché 
ou à l'amortissement du capital social. 

Elle nomme et révoque les administrateurs et les com-
missaires, titulaires et suppléants. 

Elle délibère sur toutes propositions à l'ordre du jour. 
Bile détermine l'allocation dis,,Çenseil d'Administration 

en jetons de présence ou autrement, la -rémunération des 
commissaires ; elle autorise la :Création de tous fends 
d'amortissements ou de réserves spéciales. 
, Elle confère au Conseil toutes -autorisations pour passer 
tous actes et faire toutes opérations pour lesquels ses .pon-
vOirs seraient insuffisants on considérés é0MMe tels. 

Enfin, elle prononce souverairtetneut sur tous les intérêts 
de le Société et sur toute résolution dont l'application ne 
constitue pas ou n'entraîne pas, 'directement QW indirec-
tement, une modification queletenque aux Statuts de la 
Société. 

Là-  délibération contenant l'approbation du bilan et des 
cornistes doit être précédée de:Le,leeture du rapport des 
commissaires à peine de nullité.; 

Art. 34. 
- L'Assemblée Générale extraordinaire Petit, sur l'initia-
tive du Conseil d'Administration, apporter mix. Statuts 
toutesmodifications dont l'utilise est reconnue per lui, 
Sans pouvoir, toutefois, changer la nationalité e l'objet 
essentiel ..de la Société ni augmenter . les engagements 
des actionnaires. 

Elle peut décider notamment 
La prorogation ou la réduction de durée, la dissolution 

et la liquidation anticipée de lasSociété comme aussi sa 
fusion avec toute autre société constituée ou à constituer. 

L'augmentation, la réduction ou l'amortissement du 
capital social eux conditions qu'elle détermine, même par 
Voie de rachat d'actions. 

L'émission d'obligations. 
Le changement de la dénomination de la Société. 
La création d'actions de priorkté de parts bénéficiaires 

et leur rachat. 
La modifigetion de la réparSiSien des bénéfices. 	- 
Le transfert ou la Vente a tops;îiers ou l'apport a tontes 

sociétés dé l'ensemble des biens Ofiobligation e de la sdeleté. 
Tontes modifications cempatibles avec la loi, relatives 

ment à la composition dés Asseinblées, à la supputation 
des voix, an nombre des admieisk:eateurs, des actions qu'ils 
doivent posséder pour remplir cé's fonctions. 

L'énonciation qui précède eet'bien entendu, purement 
énonciative et non limitative. ;L'objet essentiel de le 
Société ne peut jamais are changé. 

- 	 Arts 35 
Les Aiseisibléée•gériéréles eXPaOsslineiree se chinposeet 

de tous les propriétaires 'tractions quel mie., Soit le nombre 
d'actions que chacun d'eux posssède, et chaque actionnaire a 
autant de Voix qu'il représente d'actions comme propriétaire, 
ou comme Mandataire sans distinction et sans limitation. 

Mais, dans les cas prévus au-précédent article, l'Asserni! 
blée Générale ne peut délibérer valablement qu'entent 
qu'elle réunit des actionnaires représentant au moins le 
moitié du -Capital social. 	71  

L'Assemblée est composée efidélibère tetinnie il est dit 
anit articles 27 et 32 ; toutefoKii sur une première con-
vocation, l'Assemblée n'a pu êtrvégulièrement constituée, 
conformément à l'alinéa ,cpsi pecede, il en est convoqué 
une seconde, à un mois au plus tôt de la première. Pen-
dant cet intervalle, il est fait, chaque semaine, dans la 
Journal de Monaco,, et- deux fille an moins, ,e dix joursv 
d'intervalle, dans deux des principaux journenx,4 dépar-
toment des Alpes-Marititness  des insertions annonçant la 
date de la deuxième Assemblée eçindiquantles objets sur 
lesquels elle Mira à délibérer.' Csii,fte communication sera en 
Même temps envoyée à tous le actionnaires connus. 

Aucune délibération de cet deuxième Assemblée ne 
sera valable si elle ne réunit la majorité des trois-quarts 
des titres représentés, quel qu'en Soit le nombre. 

TITRE y4 
Année Sociale. — Inventaire. Répastition des bénéfices. 

Art. 36. 

• L'année sociale commence le preinier janvier ét finit 
le trente-et-un décembre. 	•s 

Par exception, le premier exercice comprend le temps 
écoulé depuis la constitution de-la Société jusqu'au trente-
et-un décembre mil-neuf-cent-quarante-quatre. 

Art. 37. 

Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 
situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
-a-la disposition des commissaires. 

Il est en outre, établi, chaque année, conformément à 
l'article t I du Code de Commerce monégasque, un inven-
taire contenant l'indication de l'actif et du passif de la 
Société. Dans cet inventaire les divers éléments de l'actif 
social subissent les amortissements qui sont jugé néces-
saires par le Conseil d'Administration. Le passif doit être 
décompté à la valeur nominale sans tenir compte des dates 
d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes 
sont mis à la disposition des commissaires, le quaran-
tième jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la 
présentation des titres, peut prendre, au siège social, 
communication de- l'inventaire et de la liste des action-
naires, et se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des commissaires.  

4e. 38. 

Les prodnits pets de le Société consSatéS per l'inventaire 
annuel, déduction faite de toutes charges, pertes, serviçes 
d'intérêts, amortissements, constituent les bénéfices. 

Pelai les charges Sociales gant compris obligatoirement, 
l'ernortitisernent des dettes hypothécaires, des emprisnts 
ou obligatiens, s'il en existe, et les ut-mines destinées tant 
aux divers autres .amortissements juges opportuns par le 
Conseil d'Administration sur les biens et valeurs de la 
Société qu'a tous fends 'de Prévoyance créés par le Con-sali 
en vue de- couvrir les sisques'commerciaux ou industriels 
des entreprises sociales ou fis permettre de nouvelles 
études ou des agrandissements et extensions des biens et' 
affaires de le. 

Les bénéfices sont ainsi répartis -: 
• 10 Cinq pour cent à. la conStisution d'un fonds de réserve 
ordinaire..Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque 
le-fonds de réserve a: etteint une somme éeale à un dixième 

' du capital Social ; 'il reprend sen cours Si là réserve vient _ 
- •à être entamée. 

20 Et le' solde à la disposition de PAssemblée.Générale 
(luisent, au préalable,. décider le prélèvement de tontes 
sommes - qu'elle juge convenable, soit pour.être portées à 
'nouveau sur Pexereice Suivant, soit pour être portées à un 
fonds de réserve extraordinaire-et de prévoyance ' qui Sera 
la propriété des seuls actionnaires, soit polir être attribuées 
au Conseil d'Administratien pour la rémunération des 
•adniinistéateurs. - 	• 

TITRE VII. 

Dissolution. — Liquidation. 
Art e, 

En casée perte des trois-quarts du capital social, le 
Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Asseinblée Générale de tous les actionnaires à l'effet 
de Statuer sur la question de savoir s'il y à lieu de conti-
nuer la Société ou de prononcer se dissolution. 

À défaut de convocation per le Conseil d'AdminiStration, 
lès commissaires sont tenus de réunir l'Asiemblée. 

Dans tous les cas, -la décision de l'Assemblée Générale 
est rendue publique. 

Art-  60. • 
A l'expiration de la Sociétés ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle le mode de liqui-
dation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont la 
nomination met fin, aux pouvoirs des administrateurs et 
des commissaires. 

Elle peut instituer un comité de liquidation dont elle 
détei ruine la composition, le fonctionnement et les attri-
butiens; 

eemlanl• tout le Ours de la liquid .................. expresse 
décision contraire, tous lei éléments de I actif social non 
encore répartis, continuent à demeurer la propriété de 
l'être moral et collectif eenstittsé par la sçeietg. 

Saut indication contraire et spéciale .par 'l'Assemblée 
Générale, les liquidateurs ont mision et pouvoir de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'actif mobilier et immobilier de la 
Société-. et  d'éteindre le Pee§if. 14 iont, en vertu tle Leur 
qualité lus pouvoirs les plus étendus, d'après les b* et 
usages 4tiçomineree, y compris ceux de traiter, transiger, 
compromettre et conférer toutes garanties, même hypo-
thécaireS,*consentir tous désistements ms mainlevées, avec 
ou sans. paiements. 

Ils pourront aussi, eVee l'autorisation- d'une Assemblée 
Générale extraordinaire, faire le transfert ou la Cession 
par voie d'apport, notamment, de tout oupartie des droits, 
#atgag Pt eigetigPqa tant actifs que passifs, de le Société 
dissoute. 

Pendant la liquidation
' 
 l'Assemblée Générale conserve 

les mêmes attributions et pouvoirs que pendant l'existence 
de la Société, elle doit continuer s être régulièrement 
convoquée par le ou les liquidateurs. 

Elle approuve les comptes de ceux-ci et leur confère, 
s'il y a heu, tous pouvoirs spéciaux ; à le fin de la liquis 
dation, elle leur donne quitus et décharge, s'il y a heu. 

Après paiement du passif et des frais de liquidation, 
l'excédent sera -employé, jusq-u'à dile concurrence, au 
remboursement eu pair des Actions non amorties, si cet 
amortissement total n'a pas été complètement effectué. 

Puis, le solde est réparti entre les actionnaires propor-
tionnellement au nombre d'actions possédées par eux. 

TITRE VIII. 
Contestations. 

Art. 41. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 
cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires eux-
mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées confor-
mément à, la loi et soumises à la juridiction des Tribunaux 

" compétents de la Principauté de Monaco. 
A cet effet, en cas de contestations, tout actionnaire doit 

faire élection de domicile clans la Principauté de Monaco, 
et toutes assignations ou significations sont. régulièrement 
données à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations ou 
significations sont valablement faites au Parquet de M. le 
Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

Art. 42. 

Les contestations touchant l'intérêt général et collectif 
de la Société ne peuvent être dirigées contre le Conseil 
d'Administration qu'au nom de la masse des actionnaires 
et en vertu d'une délibération de l'Assemblée Générale. 

Tout- actionnaire qui veut provoquer une contestation 
de cette nature doit en faire, vingt jours au moins avant 
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• Titres frappés d.'olpeositiori. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 23 
janvier 1942. Neuf Obligations de la Société des Bains de Mer 
« Cercle de Monaco i›, 5°/„ 1935, de' dix livres S., portant les -
numéros 15.582 à 15.590, .ex-coupon numéro huit (timbre français 

' rouge 1935). 	. 	-- 	- 
' 	Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 46 

juillet- 1.943. Quatre Actions: de la Société Anonyme des BainS 
de Mer et du Cercle des Etrangers â Monaco, portant les nu- 
méros 1.461, t.468, 10.115, 15.413. 	 ' 	! 

Exploit de Me Pissarello, huissier à Monaco, en datedu 16 
juillet 1943. Dix Actions, de la Société Anonyme des Bains de. 
ler et du Cercle_des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
69.629 à 69.638. 	- 	 , 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 27 
juillet 1943. Six Actions "de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle desEtrangers à Monaco, 'Mitant les numéros 

I
'746, 1.626, 2.529, 5.861.-33,895, 42.741. 	 . , 

Exploit de M' Chialiaut„ huissier, 	à Monaco en date du, 
1 28 octobre 1943. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
,! de Mer et du Cercle des Etrangers a,,Monaco, portant les numéros 
1  40.085, 61.a21. 

Eiploit de Me Pissarello, huissier -a, Monaco, en 	date du 
28 décembre 1943. Un Coupon d'Intérêts portant le numéro 105 
de l'Action de la Société Azionyrne des Bains de Mer et du Cercle 
des Ettangers à Monaco, portant le numéro 59.881, 	. - 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
28 février 1944, Six Cinquièmes d'Actions de là Société Anonyme 
des Bains- de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 	11.66 	à 511.661. et 511.669 à 511.611, 

-Exploit de M° -Pissarelle, huissier 	à Mormeo, 	en daté dit 
I" mai 1944. Une action EX 105 't'IV. 106 int. Monaco n°91.509. 
Une Action EX 106 int. EX 105 'div. Ménaco -ir 88,526. Cinq 
Cinquièmes d'Actions Monaco EX 106 int. 105 diY. n" 404.582, 
446.554, 447.289, 450.30rét 450.302. Cinq Cinquièmes d'Actions 
Monaco n" 318,822, 494.te8. à 404.581 jouissance EX 106 intérêt 

.EX 105 dividem3,. Quifeie Cinquièmes EX An div; 106 int. 
Monaco, ta" 23.6.-ii, 	43.813. 	58.283, 316,111, 351.515, 	351,576, 
352,696, 354.809. 	361.631, 	365.880, 	368.000; 315.48-,-  401;105, 
411.242-à 411.213. 	

; 	
., 	- 

Exploit de NI' 	Pissarello, huissier à Monaco, en 	date du 
-1," mai 1944, Un Cinquième d'Action de la Société des-pains de 
Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco portant le n17.651. 
- Exploit de M° Pissarello; 	huissier a; Monaco, 	en 	date du 

25 mai 1944. Seize Cinquièmes d'Actions de la Société des Bains 
de Mer et du,' Cercle des Etrangers de Monaco portant les numéros 
85.529, 315.004, 315.005, 432:793 à42.800, 	457.352; .451,353. 
460..416, 495.465, 498.934-:' 	 . 

, 	Letairile-gi'ees d. oppositiô.. , 
, 

Exploit 	de 	Xt° Pissarello, buis'aier à Monaco, en date du 
26 août 4943. fluit Cinquièines d'Acticini dila Société Anoilyrne 
des Bains de Mer et du Cérele des EttaugerS à Menace, portant 
les numéros 423.969: 423.981, 438,102, 455.153, 455.154, 464.093, _  
464.094, 464.09'1 	

,
'. 	- 	. 	! 	 , 

Exploit de M' PisSarello, huissier à Monacoren date du 14 
Juin 1944. Dix Actions d 	là Seciété des Bains de Mer portant 
les numéros 69.629 à 69.638. _ 	. 

Titres frappés de déoheauce 

Du. 20 juillet 	1944. Di*. Cinquièmes d'Action de' la Société 
Anonyme des - Bains de Mer e( du Cercle des Etrangers à Monaco 
portant les numéros 291;23 à 29.530, 451.853 et-M1.448. . 	, 

Le Gérant i. : Charles MARTINI 
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14, rue Florestine 	MONACO — Téléph. 012-20 

PRESSE, RADIO, AFFICHE. CINÉMA. ÉDITIONS 

loelie CRÉAI-10N D'ANNONCES. AFFICHES, ÉTALAGE 

ife. PLANS DE CAMPAGNE ET DE DISTRIBUTION 

IP. -  ÉTUDES,'.DU- . - M.ARCHÉ 	. 
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3,  Rue  cal...01;11e 	Télérai. 022-16 

Venteb 	Achats - ›LoCations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

- PRÊTS HYPOTHÉCAIRES, 

.Transactions InunoblItèrea et Commerciales 

_APPAREILS - 	PLOMBERIE, SANITAIRES. 

:CHAUFFAGE CENTRAL 

H. CHOINIÉRE ET 'FILS 
.,_.1.111-BF>' Moupks MONTE-CARLQ • • 	 . 

ÉT1DES:2 - _"' PLANS:. 	D'EV ie 
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POUR LOUER: OU ACHETER 
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Prêts Hypothécaires-  • Gérance&.« Assurances 

AGENCE, -MARCHETIl .& HO, 
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20, Rue Caroline - MONACO - Tél. 024.78 

MUSÉE D'ANTHROPOLOGIE PRÉHISTORIQUE 

Musée d'Anthropologie préhistorique 
fondé en 1902 par S. A. S. le Prince 
Albert Ier  pour la conservation des 
squelettes préhistoriques découverts dans 
les grottes de Grimaldi. Les grottes, au 
nombre de quatre, contenaient 40 lits de 
cendre ou foyers superposés. Elles ont 
livré c:les armes et outils, des restes de 
rhinocéros, éléphants, bisons, chats des 
cavernes; lions, etc... et des débris 
humains se rattachant à la race négroïde 
et au type de cro-magnon. 
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la prochaine Assemblée Générale, l'objet d'une communi-
cation au Président du Conseil d'Administration, qui est 
tenu de mettre ln proposition à l'ordre du jour de cette 
Assemblée. 

Si la proposition est repoussée, aucun actionnaire ne 
peut la reproduire en justice dais un intérêt particulier ; 
si elle est accueillie, l'Assemblée Générale désigne - un ou 
plusieurs coininissaires pour suivre la contestation. 

Les signitleations auxquelles donne lien la ,procédure 
sont adressées uniquement aux cernmissaires. 

TITRE IX.. 

Conditions de la constitution de là présente SoCiété. 

Art: 43. 

Là présenté Société ne-  sera - définitivement constituée 
qu'après- : 	 - 

Io que les présents Statuts auront été approuvés et la 
Société autorisée par Arrêté de Son Excellence.M. le Mi-
nistre d'Etat de la Principauté de Monaco,- et le tout publié 
au- - -journal Officiel 'de.MonaCo. 

pie toutes les actions à émettre auront été Souscri- -  
;:- teS et qu'il -aura été versé le quart du l'uoiltant de chacune. 
"--cl"elle4: -ce qui sera constaté - par une'tléclaration notariée 
!" faite par`le--Fontlateur, avec dépôt de la'liste des.souscrip, 

teints 'et dès versements effeetués par chacun d'eux ; 
- 3o. et  qu'Une AsseMblée!  Générale, ,convoquée par lé 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans .un delai qui, 
pourra n'être que de trois .joù rS, et noème sans 'délatsf 

'tous les souscriptenrs sont-présents où dûment représen-
tés, aura : . 

a) approuvé les présents Statuts ;- 
b) .  vérifié et reconnu la sineerité de ladite déelaration. 

.de souscription et de versement 	• 	• 
c) et nommé, les membres du_premier Conseil d'Admi--  

...nistrttion' et 'les çommissaireS 'aux comptes, et constate 
leur acceptation, 

Toute personne, -même non .souscripteur, pourra t'el:3re-
. senter les actionnaires à ladite ASSerriblée, 

TITRE X. 

Publications. 

Art. 44. 

Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatif à la constitution de la présente So-
ciété, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédie 
tion ou d'un extrait de ces divers actes. 

II ---- .1,a dite Société a été autorisée et ses Statuts ont été 
approuvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, en date du 44 août 1944., 

III. — Le brevet original des dits Statuts, portant mention 
de leur approbation, avec une ampliation du dit Arrêté Minis-
tériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes dé 
Me Ray notaire sus nommé, par acte en date dit 18août 4944, 
etun extrait analytique succinct des dits Statuts a été adressé 
au Secrétariat du Département des Finances du Ministère d'Etat. 

'Monaco, te 7 septembre 1944. 

LE FONDAT UR. 

LES JARDINS EXOTIQUES 

Des plantes aux formes bizarres et aux 

fleurs éclatantes venues des régions tropicales, 

se développent et se reproduisent dans les 

merveilleux Jardins Exotiques, grâce au climat 

privilégié de la Principauté. 
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